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Elle fait le constat d’un 

système de rémunération des agents publics dans l’impasse, impasse aggravée 
par les effets directs et indirects de la stagnation prolongée du traitement 
indiciaire. 

une tension entre, d’une part, une approche 

fidèle à la logique du statut et fondée sur la carrière ainsi que la séparation grade 

/ emploi et, d’autre part, une logique centrée sur les métiers

il convient de ne pas mésestimer les 

avantages de la logique statutaire en matière de mobilité mais aussi d’adaptabilité 
du service public et ce sans nier la nécessité d’une actualisation volontariste du 

cadre actuel

France urbaine, rejoignant en cela largement les perspectives esquissées par les 
garants, est favorable à une révision profonde de la structure de la rémunération 
autour d’un socle indiciaire élargi et faisant l’objet d’un mécanisme d’indexation, 
accompagné d’une part variable recentrée sur les sujétions particulières et 

réorientée vers une logique d’intéressement collectif.

Mais cette évolution ne saurait être pensée sans reconsidérer le pilotage, la 
gouvernance et la régulation du système de rémunération et, plus largement, du 
dialogue social. 

Sans prôner l’autonomie 

de pilotage du versant territorial de la fonction publique, les employeurs urbains 
considèrent que cette régulation devrait s’inscrire dans un meilleur équilibre entre 
l’unité de la fonction publique et le principe de libre administration des 

collectivités territoriales
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Tels sont les constats et réflexions que France urbaine souhaitait verser aux utiles 
discussions et débats dont la conférence sur les perspectives salariales donne 
l’occasion. Les employeurs urbains se placent résolument dans la perspective des 
suites qui seront données aux travaux de la conférence, dont ils tiennent – une 
nouvelle fois – à saluer le caractère prometteur. 
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